Pluriactivité : une alternative pour travailler à la campagne
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Animateur : Gilles RAY – Chaîne de Tv demain

Intervenant : Madeleine AUROUZE, Place aux Jeunes
Témoignage : Christian GILQUIN, responsable de Péripl 

Gilles RAY : Je vous présente Madeleine Aurouze pour "Place aux Jeunes". Cet atelier sera animé par moi, je m'appelle Gilles Ray, je suis journaliste à la chaîne "Demain" il y a déjà quelques lunes. Nous allons essayer d'aborder le statut de pluriactifs, c'est à la fois facile et pas facile. On vous dira que la pluriactivité, on est toujours en train de travailler dessus pour essayer de trouver un statut. Il y en a qui pense que ça serait bien qu'il y en est un, d'autres qui pensent que ça ferait une case de plus, donc on verra tout ça. Tout en sachant que la pluriactivité est un aspect économique du monde rural, qu'elle l'a toujours été et c'est vrai qu'aujourd'hui il y a un paradoxe car la spécialisation qui se voit un peu dans tous les domaines, que ce soit le domaine agricole, le domaine médical, etc.,  fragilise de plus en plus la société dans laquelle on vit. Après les détails, on aura l'occasion d'en parler dans l'heure et demie qui va suivre mais c'est vrai que c'est quelque chose qu'il faut avoir présent à l'esprit et chaque fois qu'on aborde un sujet, on peut quand même se poser la question de savoir en quoi c'est important, pourquoi ça pourrait évoluer de cette façon là, qu'est ce qui fait que la société dans laquelle on vit est comme ça? Moi je vous dis ça car je suis comme ça, c'est tout et que chaque fois qu'il y a des questions ou des éléments comme ça que l'on regarde ou que l'on constate et bien on est bien obligé de les aborder d'une façon ou d'une autre, donc autant poser les questions de fond tout de suite de manière à les avoir présentes à l'esprit tout en y réfléchissant. Alors, ce statut de pluriactif, on va en parler. Christian Gilquin, j'aimerais qu'on démarre tout de suite avec vous, pour présenter "Péripl", ce que c'est comme structure et puis on verra au cours de la discussion, j'interviendrais, je poserais des questions et on passera aussi la parole à Madeleine après que vous ayez présenté "Péripl", pour qu'elle nous présente "Place aux Jeunes" et le façon dont ils travaillent , la pluriactivité a pu émerger dans une étude qu'ils ont réalisée il y a peu de temps. Voilà, Christian Gilquin.

Christian GILQUIN : Péripl est un dispositif qui est né il y a 8 ans maintenant en Haute-Savoie à Annecy sur une problématique initiale de pénurie de main-d'œuvre dans le secteur de l'hôtellerie restauration en montagne et l'hiver. Depuis nous avons élargi notre champ d'activité à la pluriactivité dans toutes ces facettes et surtout sur l'ensemble des 2 régions: Rhône Alpes et Provence Alpes Côte d'Azur, nous avons d'ailleurs un partenaire qui est basé à Briançon avec qui nous travaillons. Notre rôle est essentiellement de faire de l'information sur tout ce qui touche à la pluriactivité et au travail saisonnier, donc nous informons essentiellement les institutionnels, ceux qui reçoivent le public des pluriactifs et ceux qui veulent le devenir comme les services publics de l'emploi, les centres de formation etc., et nous informons également tout le monde grâce à un site Internet qui est accessible par tous à tout moment sur tous les aspects, que ce soit juridique, social, fiscal, sur ce qui se passe sur le terrain et c'est un domaine puisqu'il est peu ou mal réglementé ou les acteurs de terrains ont tendances à mener des expérimentations, à inventer en permanence de nouveaux dispositifs pour faciliter cet exercice de la pluriactivité qui n'est pas prévu en tant que tel par le législateur.
Gilles RAY : L'être humain est pluriactifs en fait dans sa façon de fonctionner mais le législateur de plus en plus nous dit que ce n'est pas possible, mais on verra parce qu'à chaque fois qu'il y a des vides, on s'acharne à les remplir et c'est vrai qu'on va voir qu'il y a des disponibilités de continuer à bosser tout en étant pluriactifs Madeleine, "Place aux Jeunes", c'est quoi, comment le statut de pluriactif vous a préoccupé?
Madeleine AUROUZE : Place aux Jeunes, c'est une méthodologie qui est née en Italie il y a quelques années dans le cadre d'un programme "Erasmus"qui a été refusé, la méthodologie est donc partie au Québec et a été développée avec succès depuis 15 ans. André Gontier et Marie-José Gazel qui sont les actuels Président et Vice-président l'ont découvert au Québec en 1996 et l'ont installé en France en 1997. Le premier territoire était le territoire de l'Ardèche, territoire pilote. En quelques mots, la méthodologie, c'est des sessions d'accueil de jeunes de 20 à 40 ans qui désirent s'installer en milieu rural sur un territoire dont ils sont originaires ou pas et nous on les aide sur l'anté-création, donc comment on passe de l'idée à un projet qui va être construit. L'objectif de ces sessions d'accueil c'est de leur faire connaître ou redécouvrir le territoire et surtout leur permettre d'être facilement en contact avec les acteurs les plus pertinents pour leur projet. On travaille aussi sur une mise en réseau de ces jeunes là parce que lorsqu'on arrive sur un territoire rural, ce n'est pas évident, en plus si on est dans une démarche de création d'activités, si on est tout seul, c'est assez difficile, donc créer ce lien social au niveau de ce groupe de jeunes qui va s'impliquer ensuite sur le territoire. On travaille sur des cycles de 5 ans, donc chaque année une promotion qui va alimenter le réseau, qui va participer aux structures locales et vraiment s'investir sur le territoire, on veut vraiment que ce soit bénéfique à la fois pour les jeunes et pour le territoire. Vu qu'il y a eu un développement des territoires "Place aux Jeunes", on a créé l'association: "Place aux Jeunes, France" pour coordonner  et animer tout ça depuis 2001. Pourquoi on en est venu à s'occuper des pluriactifs? Car c'est une réalité du monde rural qu'on a essayé de casser mais ça Christian Gilquin vous le présentera tout à l'heure au moment des 30 glorieuses, c'est vrai qu'il y a eu une volonté d'avoir un emploi unique alors que ça ne correspond pas forcément aux réalités du monde rural. On a fait une étude commandée par la Ministère de l'Agriculture sur les nouvelles stratégies d'implantations d'activités en milieu rural et est apparue dans cette étude l'importance des pluriactifs La pluriactivité, elle est soit temporaire, soit définitive dans les jeunes qu'on a pu étudier. Voilà le rôle de "Place aux Jeunes France" c'est aussi d'être en mesure de produire des études qui vont appuyer le discours de nos territoires et les conforter dans leurs démarches."

Gilles RAY : Pendant 30 à 45 minutes, on va discuter, on va vous amener des informations et puis évidemment ensuite, on va parler ensemble et vous pourrez poser des questions sur tout ça. Je voulais simplement vous dire que "Péripl" a une documentation et vous pourrez la récupérer sur le bureau de Christian Gilquin et pour "Place aux Jeunes", il y a également une plaquette et un stand sur la foire. Les pluriactifs aujourd'hui qui sont-ils?
Christian GILQUIN : Peut-être quelques chiffres rapidement, sont identifiés par les services de l'Etat en France, environ 750 000 pluriactifs et 1 500 000 travailleurs saisonniers.

Gilles RAY : La pluriactivité et le travail saisonnier, ce n'est pas pareil?
Christian GILQUIN : Ca peut être pareil et ça peut aussi être différent vu qu'il n'y a aucune définition légale de ceci, on bricole, on expérimente et on essaye d'être clair et cohérent par rapport à tout ça. Une définition sur lequel tout le monde se reconnaît, c'est l'exercice de plusieurs activités professionnelles différentes, bien sûr, soit en même temps, soit l'une après l'autre mais par un même individu, donc quelqu'un qui fait une activité de 6 mois car c'est lié la saison et a une autre activité 6 mois après, c'est un pluriactif, il sera travailleur saisonnier s'il n'est que et ce n'est pas péjoratif, salarié parce qu'il dépend d'employeurs. Mais certains sont salariés pendant 6 mois et on une activité indépendante les 6 autres mois de l'année. Ca c'est un aspect lié aux saisons et d'autres ont ces activités différentes en même temps, simultanément tout au long de l'année, c'est souvent le cas de ceux qui s'installent dans le milieu rural. En même temps chaque jour, il faut traire des chèvres, fabriquer du miel, accueillir des touristes, et peut-être donner des cours sur Internet ou autres types d'activités. Globalement tout cela représente environ 2 200 000 personnes en France, ce n'est pas colossal mais ce n'est pas négligeable non plus sauf qu'on est entre deux, entre le négligeable et le pas colossal et que les pouvoirs publics s'en préoccupent un peu mais pas suffisamment, on est aussi entre deux.

Les pluriactifs au sens strict, c'est ceux qui ont au moins une activité indépendante qui n'est donc pas salarié. En France il y a en gros 80 à 90% des travailleurs qui sont salariés, les autres sont non salariés qui peuvent être agriculteurs, commerçants, artisans ou professions libérales, pour vous brosser le tableau général. Quand on est salarié, on n'a pas trop de difficultés car c'est l'entreprise, l'employeur qui gère le statut social. Les cotisations sociales, ce n'est pas le salarié qui s'en occupe, donc le fait d'avoir un contrat de travail déclenche l'assujettissement à la Sécurité Sociale, à la Caisse Vieillesse, aux Caisses de retraites Complémentaires, au Chômage, etc., mais quand on est indépendant c'est l'inverse, à l'évidence il n'y a pas d'employeur donc il faut s'occuper de cela. Et comme on est dans un système d'allure corporatiste, c'est pas négatif dans ma bouche, on pourra y revenir si vous voulez, chaque corps de métier à ses propres caisses, ce qui fait que lorsqu'on est à la fois commerçant et salarié ou agriculteur et commerçant ou profession libérale et artisan, on dépend au moins de deux régimes sociaux, ce qui fait qu'on va cotiser à plusieurs caisses sociales en même temps et bien évidemment on sera remboursé que par une seule caisse, il n'est pas question de se faire rembourser deux fois de son médecin. Mais la question elle serait de savoir quelle caisse va rembourser et c'est là où on rentre dans la complexité, l'une des complexités mais c'est la plus importante du pluriactifs Il y a des règles mais elles ne sont pas faciles, elles évoluent, on cherche à déterminer quelle est l'activité principale de l'individu, sauf que l'activité principale, d'une année sur l'autre elle peut changer. Alors il y a des règles de fonctionnement mais ce n'est pas facile pour quelqu'un qui n'est pas gestionnaire, qui n'est pas comptable, qui est simplement artisan, qui travaille de ses mains, ou agriculteur. Chaque année, ou tous les 3 ans car il y a une règle qui veut que ça se passe tous les 3 ans, on peut se dire, à qui on envoie ses feuilles de maladie par exemple. Ca c'est pour illustrer le type de complexité auquel on peut être confronté quand on est pluriactifs
Gilles RAY : Madeleine, ce matin dans le 1er atelier, on nous a citer un certain nombre de pluriactifs, avez-vous toujours les exemples sous les yeux? De toute façon vous n'avez pas besoin de feuille, vous connaissez tout par cœur!
Madeleine AUROUZE : Oui, nous ceux qu'on côtoie dans notre quotidien ou ceux qu'on a rencontré via l'étude, pour en citer quelques uns, par exemple c'est une danseuse qui a créé sa compagnie de danse, qu s'est formée en art thérapie et qui maintenant travaille quelques heures dans un hôpital psychiatrique sur de l'art thérapie et elle s'est formée aussi au niveau des massages, là aussi elle a ouvert un cabinet de massage avec une collègue. Donc c'est un des exemples, sinon un homme qui est concepteur de planches de surf et qui s'occupe aussi d'un cirque en construisant du matériel pour des travaux acrobatiques et qui fait lui-même de l'acrobatie. Toujours dans le domaine acrobatique, on a aussi quelqu'un qui est fleuriste en même temps. Sinon une personne est conductrice de cars,  et aussi chef d'exploitation agricole. Son mari est moniteur de canoë-kayak.
Gilles RAY : Est comment ils font tous ces gens d'une manière concrète?
Madeleine AUROUZE : D'une manière concrète ce n'est pas évident, ils se débrouillent et comme on disait ce matin, il faut voir aussi que la législation est parfois tellement difficile que le glissement vers le travail "au noir" est une facilité.
Gilles RAY : C'est un paradoxe quand même, le monde rural pour vivre a besoin de cette pluriactivité, c'est une évidence, je ne sais pas si je me trompe?
Madeleine AUROUZE : Pas du tout, nous l'étude qu'on a faite, elle montre complètement que la population et les structures locales ont besoin de ces pluriactifs mais que paradoxalement ils ne les identifient pas parce qu'ils n'appartiennent pas à des cases bien déterminées. Nous on les avait appelé "la population invisible"et parce qu'elle est vraiment transversale dans pleins de domaines mais elle est complètement nécessaire au plan économique, social, culturel, car ce sont des gens qui sont très impliqués sur le territoire.

Christian GILQUIN : Juste peut-être s'entendre sur ce qu'on appel "monde rural"car si on va en "Beauce", on ne peut pas dire que ce soit une zone de montagne, ni une zone citadine mais là la pluriactivité a été complètement rayée de la carte puisque vous avez de grosses exploitations, donc ce sont des industriels ou de la fabrication de produits agro-alimentaires. C'est quand même l'immense majorité des zones rurales qui sont concernées par la pluriactivité, spécialement là où on ne peut pas mettre en œuvre de la mono activité, l'évidence, elle est là.
Gilles RAY : Comment-on fait, je repose la question car il y a peut-être des gens dans la salle qui sont plombier, fleuriste et puis je ne sais pas masseur ou masseuse, alors cela comment ils font?
Christian GILQUIN : Peut-être que le géni de l'être humain, c'est qu'il fait, il ne se préoccupa pas vraiment de savoir où il doit cotiser, où il ne doit pas cotiser.
Gilles RAY : Oui mais il faut se préoccuper si on a des enfants, si on est malade, si…
Christian GILQUIN : C'est plutôt effectivement les Caisses, le Fisc, qui un jour ou l'autre finissent par lui tomber dessus en lui disant que ce n'était pas là qu'il fallait cotiser, et ça ce n'est pas tout a fait normal, mais ça c'est mon sentiment personnel, où la complexité repose sur l'individu, et pour moi ce devrait être normalement à la collectivité de la gérer s'il en existe une, voir à se poser la question de savoir à quoi sert cette complexité et est-ce qu'on ne pourrait pas faire autrement? Mais là, on dépasse le cadre des débats d'aujourd'hui. Donc dans les faits, ils font et ils se débrouillent, ils bricolent et ce n'est pas toujours facile car ils ont des droits qui sont mal constitués, il y a quelque fois des cotisations qui sont payés en double, à ma connaissance parce qu'on ne peut pas tout savoir. Déjà que dans une branche d'activité, ce n'est pas évident de tout savoir, là quand on en cumule plusieurs, on rajoute encore de la complexité. Il n'empêche effectivement que sur le terrain, ils vivent, ils nourrissent leur famille, ils se débrouillent. Mais les études montrent que souvent, pas de beaucoup, mais ils ont tendance à cotiser un petit peu plus que le mono actif et avoir un petit peu moins de droits que le mono actif. Là il y a un problème de constitutionnalité mais on ne va pas rentrer là-dedans.
Gilles RAY : Mais il y a quand même des solutions, plus concrètement ce matin, on a parlé, on a abordé un certain nombre d'éléments très précis qui se mettent en route ou qui sont mis en route automatiquement comme les coopératives d'activités, parce qu'il faut bien répondre à cette demande.
Christian GILQUIN : Effectivement, la réglementation, elle est ce qu'elle est, elle évolue dans le bon sens mais pas assez vite et ça il y en a encore pour 10, 20 ou 50 ans peut-être pour qu'on arrive à un statut, ou pas de statut du tout, enfin quelque chose qui soit beaucoup plus simple. On ne peut pas non plus laisser les individus comme ça surtout les jeunes qui arrivent et il ne s'agit pas de leur dire qu'ils vont devenir pluriactifs puis tu vas te débrouiller avec tout ça, pour moi ce n'est pas un discours très responsable. Donc on a identifié un certain nombre d'outils qui permettent de pallier ou de contourner cette difficulté en attendant que les choses bougent. Il y a deux grands types, le permier est celui qui est à l'initiative des entreprises, des employeurs et qu'on va appeler "le groupement d'employeur", c'est-à-dire que sur un territoire en général, s'il y a des activités qui sont saisonnières, les entreprises qui ont ces besoins saisonniers, qui embauchent 3 mois puis 4 mois d'autres personnes, plutôt que d'inscrire ces personnes dans une forme de précarité qui veut qu'on change d'emploi tous les 3-4 mois et qu'on enchaîne des CDD toute sa vie, ces entreprises peuvent se rassembler en créant une association, c'est la loi qui le veut ainsi, qui va fonctionner comme un groupement d'employeurs, qui va embaucher les personnes et cette fois-ci de préférence en CDI et à temps complet, et les mettre à disposition des entreprises au moment où elles en ont besoin. Donc ça c'est une façon de régler le problème quand on est sur des activités complémentaires saisonnières. Ca marche aussi pour des activités qui sont complémentaires en même temps, par exemple deux mi-temps. Deux entreprises peuvent se partager une comptable salarié à temps partiel et la personne, plutôt que d'avoir deux contrats à temps partiels aura un seul contrat à temps complet à travers le groupement d'employeurs. C'est quelque chose qui est prévu par le Code du Travail, qui fonctionne, qui se développe gentiment, peut-être pas suffisamment mais qui existe. L'autre grand type de structure, là cette fois-ci se sont les personnes, les pluriactifs qui vont être amenés à les mettre en œuvre, sans attendre que leurs clients ou leurs employeurs le fassent. Elles peuvent créer ou utiliser les services de coopératives d'activités quand il en existe sur le territoire. Ces coopératives d'activités ont pour fonction d'accueillir des créateurs d'activités dans un premier temps pour leur permettre de tester et ensuite, soit de continuer à les garder au sein de la coopérative, et à ce moment là, ils deviennent sociétaires, ou alors ils peuvent se mettre à leur compte. Ces entreprises sont amenées à développer des activités diverses. La taille moyenne est de 40-50 personnes, aujourd'hui en France dans une coopérative d'activités, ça veut dire qu'il peut y avoir 40 ou 50 activités différentes. Certains ont des activités agricoles, des activités touristiques, des activités de types indépendants, conseil, formateur et autre. Donc il y a une multiplicité d'activités différentes, ça veut dire que chaque personne peut avoir plusieurs activités différentes. Le principe est relativement simple, la facturation est faite par la coopérative qui encaisse l'argent du travail et en contrepartie elle fait un contrat de travail à temps complet si c'est possible en tout cas c'est un CDI dans la plupart des cas et elle leur verse un salaire. Ca veut dire qu'on peut être pluriactifs et avoir en même temps un statut de salarié et à ce moment là, on n'a plus la complexité du statut social, il va rester la complexité de mettre en œuvre plusieurs professions, donc plusieurs compétences en même temps et ça c'est le choix de chacun, par contre la complexité juridique, sociale, fiscale, elle est gérée indirectement par le fait d'être dans la coopérative."

Gilles RAY : Madeleine, pour l'étude que vous avez réalisé, vous avez rencontré des pluriactifs, quels sont ceux qui ont le plus de difficultés lorsqu'ils veulent monter leur entreprise ou leurs entreprises?
Madeleine AUROUZE : Je crois que ce n'est simple pour personne mais ceux qui ont le plus de difficultés…
Gilles RAY : Parce que pour travailler, pour monter son entreprise, il est important de s'appuyer sur des réseaux, il est important d'être considéré en fait comme un créateur potentiel?
Madeleine AUROUZE : C'est là que l'accompagnement joue son rôle et le problème c'est que justement ils sont transversales donc il faut les aider dans l'accompagnement et les orienter vers les différentes structures qui sont susceptibles de les aider. Notre étude a porté sur l'Ardèche et il y a une "scop", qui s'appelle "Molène Scop" qui travaille justement là-dessus et qui aide les pluriactifs dans leur création de multi activités et comme le disait Christian Gilquin, soit ils restent au sien de la scop, et c'est un peu le cas chez "Molène" ou soit ils prennent leur indépendance. En plus sur des métiers assez atypiques comme ceux que j'ai cité précédemment, les organismes traditionnels, consulaires, etc., sont peut-être moins accueillant et moins réceptifs à l'impact d'une telle activité. Donc là, ça complexifie encore les choses quand l'activité n'est pas lisible ou pas encore bien reconnue sur un marché très pointu comme sur la fabrication de matériel pour les travaux acrobatiques, c'est quand même un truc hyper spécifique, même sur les massages, etc. C'est vrai que la complexité, elle est là aussi sur le type d'activité et on a vu dans l'étude que vraiment le rôle des structures d'accompagnement est fondamentale et aussi leur mise en réseau parce qu'il y a en a énormément. Ils ont tous plus ou moins des spécificités mais ils, se recoupent aussi, donc il faut aussi qu'il y est un groupement et un guichet unique, et c'est ce que l'on proposait à la fin de l'étude, c'est d'avoir un pôle unique ou le créateur, qu'il soit pluriactifs ou mono actif, mais ou il puisse s'adresser et après au sein de ce pôle, on le réoriente vers les structures compétentes.
Gilles RAY : D'accord, vous voulez fâcher personne mais vous voulez dire que ce n'est peut-être pas la peine de s'adresser à la Chambre des Métiers ou à la Chambre de Commerce, c'est ça?
Madeleine AUROUZE : Ca dépend de l'activité, il faut aller les voir quand même, mais c'est pas toujours les…
Gilles RAY :Oui ne serait-ce que pour leur dire bonjour.
Madeleine AUROUZE : Ce n'est pas forcément les interlocuteurs les plus pertinents.
Christian GILQUIN : On sera obligé de les voir de toute façon car il peut y avoir une inscription et ça c'est ainsi. Encore une fois la complexité c'est qu'il va falloir en voir plusieurs. Le pluriactif dans la pire des configurations va être obligé d'aller à la Chambre d'Agriculture, à la Chambre des Métiers, à la Chambre de Commerce et puis à l'URSSAF pour s'inscrire comme travailleur indépendant. Il n'y a effectivement pas de structure unique pour le créateur d'activité qui met en œuvre plusieurs activités. Il est obligé de se coltiner tous les grands champs d'activités qui existent avec toutes les obligations. On ne lui en enlève pas, on ne lui en rajoute pas mais il est obligé de multiplier par 2 par 3 ou par 4 l'ensemble des obligations qu'il doit remplir à ce moment là.
Gilles RAY : La loi relative au développement des territoires ruraux n'a rien amené de particulier, de plus, de mieux?

Christian GILQUIN : Elle a amené un certain nombre de choses, c'est un petit catalogue à la "Prévert", on a un peu travaillé avec les députés en amont, avec le Ministre, on a été un peu déçu parce qu'il n'a pas pu faire…, Gaymard est de mon coin, c'est lui qui était Ministre de l'agriculture à l'époque de cette affaire. On l'avait rencontré, il avait de grandes ambitions et puis après il y a la mécanique institutionnelle qui se met en marche et puis le Ministre il n'est pas seul, il y a un gouvernement, il y a Bercy et des tas de choses, et c'est vrai que…
Gilles RAY : Et les pluriactifs ne sont pas assez nombreux?
Christian GILQUIN : Oui, ils ne sont pas assez nombreux, ils ne sont pas regroupés, il n'y a pas d'association qui les rassemble donc ils ne représentent sûrement pas de groupes de pression suffisamment importants. Il n'y a que le monde agricole et encore il est très partagé car il y en a qui préférerait encore le grand Syndicat Agricole, qu'on reste sur de la mono activité mais ils arrivent à prendre en compte parce qu'ils ont bien été contraints de constater que souvent sans pluriactivité, il n'y a pas d'agriculture dans les zones rurales qu'on évoquait ou dans les zones de montagnes. De ce côté-là, il y a un peu de poids sur les autres secteurs, même si souvent proportionnellement ils sont plus nombreux, il n'y a très peu de poids là-dessus. Il y a eu un certain nombre d'avancées et notamment sur les groupements d'employeurs où on va pouvoir, on attend les décrets, permettre aux collectivités locales d'utiliser les services des groupements d'employeurs. Des toutes petites avancées sur le statut social des pluriactifs, mais c'est presque là ou il y en a le moins. Par contre pour le travail saisonnier, il y a un certain nombre de choses, le travailleur saisonnier peut maintenant inscrire, enfin va pouvoir inscrire ses enfants à l'école du lieu où il travaille s'il travaille pendant 3 mois dans une station par exemple. Il y aura un peu plus de contraintes pour construire des logements pour les saisonniers. Il y avait un gros problème par rapport à la formation, quelqu'un qui travaille 3 mois l'été sur une station du littoral ou au bord du lac de Vassivière ou je ne sais où, à l'issu de son contrat de travail, s'il avait fait des heures supplémentaires, l'employeur était tenu de lui payer, ce qui est normal mais pendant ce temps là, la semaine ou les semaines pendant lesquelles il continuait à être sous contrat de travail, il ne pouvait pas faire de formation. Donc dans la loi de développement rural, on a aménagé cela, à l'issu du travail, on peut aller travailler ailleurs ou rentrer en formation. Il y une dizaine de petites améliorations mais il y a encore un énorme chemin à faire. Depuis 1985, on peut citer la loi Montagne pour ceux qui connaissent, on a commencé à parler de pluriactivité, et il y a de temps en temps et ça c'est un petit peu accélérer depuis ces dernières années, des améliorations réglementaires mais il y a encore un travail gigantesque à faire. Et puis on part d'une situation ou tout est saucissonné et on essaye de faire des passerelles, est-ce que c'est la bonne méthode? Je ne sais pas, il faut peut-être réfléchir aussi à d'autres façons de voir la protection sociale en France, la fiscalité peut-être pour vraiment régler le problème.
Gilles RAY : Oui, vous vouliez rajouter quelque chose?
Christian GILQUIN : Oui, sur la loi Borloo de cohésion sociale, il y a eu une disposition sur tout ce qui est : "développement des activités multiservices". Ce qui est dommage c'est que dans le préambule, la pluriactivité est citée et à la possibilité d'exercer une activité multiservices et annoncée comme quoi il faut essayer de casser les obstacles pour l'exercice d'une telle activité et le problème c'est qu'après dans la loi, on ne retrouve pas ces intentions, donc là aussi il y a encore du travail à faire et je pense que pour les gens qui ont l'intention de se lancer dans ce type d'activité, c'est aussi d'être attentif et de jouer son rôle de citoyen, je veux dire d'être en veille là-dessus, de rapporter à son référent, à son élu, qu'il y a des choses qui ne passent pas et que c'est dommage car il faudrait les faire passer et que là aussi il faut qu'on est un rôle à jouer à ce niveau là. Les seules choses qui apparaissent c'est vraiment pour le service à la personne mais sinon pour des multiservices qui relèvent de différentes compétences type électricité, plomberie, etc., on reste sur l'obligation d'avoir une garantie décennale et ça ce n'est pas encore tombé.
Gilles RAY : Ca a été plus ou moins évoqué ce matin car quelqu'un a posé la question du chèque emploi service, en disant que ma foi un chèque emploi service, peut-être que ça peut servir à devenir pluriactifs mais là Christian Gilquin, vous aviez répondu que peut-être que c'était une fenêtre qui s'ouvrait mais ça ne peut en aucun cas être un statut?
Christian GILQUIN : Non ce n'est pas un statut, je suis un peu prudent du point de vu de la personne, par rapport à ce chèque là qui est plutôt une bonne mesure du point de vu de l'entreprise, de la petite entreprise, celle qui n'a pas de salariés ou celle qui en a 1 ou 2  va pouvoir acheter des heures, des jours, ou des semaines de travail sans passer par toutes les déclarations, le contrat de travail, etc. Dans ce sens là, ça devrait favoriser la création d'emplois et pour l'individu, je vois mal pour l'instant…
Gilles RAY : On en revient au travail à la tâche, ça veut dire qu'on va attendre sur la place que quelqu'un veuille bien nous employer.

Christian GILQUIN : Oui je ne vois pas ça comme une solution pour régler les problèmes que l'on cherche à régler. Pour l'instant, j'attend de voir comment ça va se passer, on est plutôt prudent au regard du salarié, de la personne qui cherche à travailler. Il ne faut pas refuser évidemment des emplois quand on n'en a pas, il vaut mieux travailler un peu que pas du tout  mais ce n'est pas avec ça que l'on va construire une profession ou une multi profession ou un parcours de pluriactivité, enfin je ne le crois pas aujourd'hui.
Gilles RAY : Le problème me paraît compliqué car vous dîtes que ça va se résoudre dans 10 ans, 15 ans, 20 ans, mais il doit bien y avoir un moyen, une piste, quelque chose qui se dessine?
Christian GILQUIN : Je crois que c'est notre Premier Ministre actuel qui a dit il y a quelques mois en arrière: "nous sommes un vieux Pays!" et c'est vrai car on a une culture, on a des habitudes jacobines, on est ce qu'on est et on ne va pas changer ça en quelques jours ni même en quelques années. Ce que je veux dire par là, c'est qu'il y a une construction d'un système social dans ce pays qui date de la dernière guerre, on est encore sous le régime d'un droit social qui remonte essentiellement à 1946. Ca s'est construit à une époque, en fonction des problèmes de l'époque qui a été utilisé et qui a rendu de grands services pendant ce qu'on appelait "les 30 glorieuses", 1945 à 1975, parce qu'il fallait reconstruire le pays donc on était dans une logique de mono activité et on ne s'est pas vraiment posé la question, encore que le programme du Conseil National de la Résistance prévoyait bien l'unification de tous les régimes sociaux. Mais comme on travaillait, il fallait développer de la monoactivité, ce qui s'est passé dans le milieu agricole, la spécialisation, voire l'hyper spécialisation que vous évoquiez tout à l'heure, et dans l'économie, dans l'industrie, ça a été la même chose. Sauf que depuis 1975, le monde, il continue a tourner et il y a les chocs pétroliers, la mondialisation, la demande de souplesse de l'entreprise, il y a aussi les activités touristiques qui apparaissent et qui n'existaient pas en 1946. Elles sont apparues depuis les années 70-80. Tout cela, c'est ainsi, on veut partir en vacances et on veut être accueilli par des professionnels quand on va dans un hôtel de tourisme, sauf qu'on ne travaille pas 12 mois dans un hôtel de tourisme, sur la Côte d'Azur ou en montagne, voire sûrement même dans les régions comme le Limousin. Donc on a cette demande de travail qui est à la fois saisonnier, cette demande de souplesse ou de flexibilité parce que même dans l'industrie il y a des cycles saisonniers. Je suis dans une région où on fabrique des anoraks, des skis, etc., il y a des employés permanents mais il y a aussi des saisonniers car quand on livre les stations, et bien pendant trois mois il faut embaucher des saisonniers et on est dans l'industrie. C'est lié au tourisme évidemment, mais c'est quand même de l'industrie, et on peut sûrement trouver des tas d'autres exemples comme cela. La demande est là, mais la réglementation ne suit pas car on reste enfermé dans des boîtes et on ne peut pas passer facilement d'un régime social à un autre. C'est ça la difficulté qu'on a, sauf que le pays ne s'est pas construit en un jour. Il faut remonter à 1 000 ans, à Louis XIV pour la centralisation qui était accentuée par d'autres derrière, on ne va pas tout révolutionner du jour au lendemain. C'est forcément par petites touches ou à un moment il faut dire, est-ce qu'on a le courage, les moyens aussi, et j'ai l'impression que ce n'est pas forcément l'époque, de tout mettre à plat et de se dire que 15 Caisses de Sécu différentes en France, je dis 15 mais il y en a certainement plus…, à titre d'exemple très anémométrique et si vous ne le savez pas mais les employés de la Comédie Française, ils sont 200 et ont leur propre Caisse de Sécu, mais vous avez la RATP, les Mineurs, la Banque de France, la SNCF, se sont des salariés qui ont leur propre régime et ces gens là ne veulent surtout pas rejoindre le régime prétendument général de Sécurité Sociale. Est-ce qu'un jour on ne peut pas se dire: en France il y a un régime de Sécurité Sociale, enfin tout le monde à droit à la Sécu, tout simplement et que tout le monde cotise selon les modalités mais ça c'est vrai que ça demande une espèce de révolution, vaincre les résistances de tous ceux qui sont à la tête des différentes Caisses, j'imagine qu'ils doivent y trouver leur compte, pour uniformiser tout cela. Et à ce moment là, il est bien évident que les pluriactifs n'ont plus de problèmes. Mais ce n'est pas moi qui suis à la tête de ce pays et quand bien même j'y serais, je ne suis pas sûr que j'arriverais à faire bouger les choses.
Gilles RAY : Justement ailleurs en Europe, on l'évoquait ce matin, Madeleine et Karina en parlaient. Et puis vous pourrez commencer à poser des questions si vous avez quelque chose qui vous chatouille.

Madeleine AUROUZE : En Europe, je vais parler un petit peu de ce que je connais, c'est-à-dire l'Italie du Nord et le témoignage qu'on a eu lors des Rencontres Européennes sur l'Espagne. En Italie du Nord et je parle de la zone de montagnes, là aussi on est confronté à la pluriactivité, il y a des choses qui commencent à se mettre en place, qui partent vraiment de l'initiative locale, notamment une école qui forme des jeunes et des moins jeunes d'ailleurs, aux métiers de la montagne et à la pluriactivité que ça suppose. En Espagne sur le témoignage qu'on a eu, c'était un "territoire leader", donc le programme qui aide les territoires ruraux en Europe et la pluriactivité était une des quatre composantes de ce monde rural là.
Gilles RAY : Elle est réglementée là-bas?
Madeleine AUROUZE  Je n'ai pas pu poser la question puisque le débat s'est orienté sur autre chose, c'était des grosses tables rondes et c'était difficile, donc je ne peux pas en dire plus.
Christian GILQUIN : Je crois que nul par elle est réglementée en tant que telle, sauf qu'on doit être le pays ou la réglementation sociale est la plus figée, la plus stratifiée, la plus complexe. En Italie, c'est beaucoup plus facile, en Suisse aussi. Dans les autres pays, il y a toujours de la complexité mais on passe plus facilement d'un statut à un autre, on peut plus facilement cumulé 2 statuts. Chez nous encore une fois, on est ce qu'on est et c'est la où on a la plus grande complexité, la plus grande rigidité en fait.
Gilles RAY : Et au Portugal?
Madeleine AUROUZE  Au Portugal, il existe aussi le même problème, je vous donne l'exemple du sud du Portugal, ils survivent de ce qu'ils ont fait pendant les 3 mois d'été.
Gilles RAY : Je crois qu'on a fait le tour au niveau des informations que l'on pouvait amener mais bien sûr, il y en a beaucoup d'autres. Le travail que vous avez fait, Christian Gilquin est disponible sur un site et je vous rappelle que vous avez des documents qui sont sur la table. On est là aussi pour répondre à des questions que vous vous posez sur votre travail, sur votre statut, sur ce que vous faîtes, sur ce que vous avez envie de faire et comment vous avez envie de le faire car je suppose que si vous êtes là, c'est que vous avez des idées qui vous trottent dans la tête. Alors voilà, on est là, on vous écoute s'il y a des questions?
Auditeur : Justement vous parliez d'un site, est-ce qu'il existe un site sur lequel on pourrait avoir les bonnes questions à se poser quand on est dans un projet de pluriactivité, est-ce que ça existe ou est-ce que c'est en projet?
Christian GILQUIN : Oui, c'est très simple, vous l'avez sur la brochure, c'est www.pluriactivite.org, et là normalement, sinon vous mettez un petit mot et on vous répondra, vous avez toutes les informations concernant la pluriactivité
Auditeur : Tout à l'heure vous parliez de coopérative d'activités, si j'ai bien compris c'est elle qui gère les problèmes de paiement aux différentes caisses de ses salariés, en fait?
Christian GILQUIN : C'est beaucoup plus simple car elle va se comporter comme une entreprise traditionnelle qui a des salariés, donc elle cotise pour le compte de ses salariés, à l'URSSAF pour  la Maladie, la Retraite, aux ASSEDICS pour le Chômage et aux Caisses de Retraite Complémentaire pour la retraite complémentaire. Là on n'est plus dans de la pluriactivité au sens juridique où on cotise à des caisses différentes, c'est de la pluriactivité car on peut mettre en œuvre plusieurs activités en même temps, plusieurs métiers en même temps mais le fait d'être dans un statut social de salarié enlève toute la complexité liée aux différents statuts sociaux que l'on pourrait avoir si on était en indépendant comme un pluriactifs classique. Vis-à-vis du statut social, la coopérative se comporte comme un tiers qui a des salariés et qui cotise pour tous ses salariés comme toutes les entreprises de France, donc l'individu est totalement déchargé de toute complexité par rapport à ça, et même pour la coopérative, c'est relativement simple car elle n'a que des salariés à gérer.
Auditeur : Et au niveau de la constitution d’une telle coopérative, ça demande beaucoup de moyens, beaucoup de personnes ? 
Christian GILQUIN : Oui, c’est pour ça qu’on sur une logique de dire : rapprochez vous ce celles qui existent car grosso modo, il y en a une par département d’environ 500 000 habitants, pour vous donner un ordre de grandeur. Ceux qui souhaitent en constitué au départ il faut une équipe, on ne fait pas ça tout seul, il faut une dizaine de personnes, ce n’est pas un chiffre absolu mais c’est l’ordre de grandeur. En terme de capitaux, il faut prévoir environ 75 000 euros, pour vous donner un ordre de grandeur parce qu’au démarrage de l’activité, il y a toutes les charges d’une entreprise traditionnelle alors qu’on a pas forcément tout le chiffre d’affaire qui va permettre de financer ces charges là. Et puis le dernier point, il faut dans la phase montage du projet, il faut un leader celui qui va être le chef d’équipe et qui naturellement va devenir le responsable de l’entreprise, soit le gérant soit le PDG selon la forme de la scop, c'est-à-dire qu'il faut quelqu'un qui accepte d'assumer l'ensemble des responsabilités de tout chef d'entreprise y compris la responsabilité pénale pour le compte de ses petits camarades. Donc si on n'a pas ces trois éléments cumulatifs, ce n'est pas la peine de travailler sur le projet.
Auditeur : Il existe aussi, vous me le disiez tout à l'heure dans ces coopératives d'activités, deux manières de procéder aujourd'hui. C'est-à-dire qu'il y a des coopératives d'activités qui sont  là pour fabriquer des entrepreneurs, enfin pardonnez-moi le mot et d'autres qui peuvent les conserver.
Christian GILQUIN : La première catégorie que vous évoquez fonctionne comme les couveuses, je crois que c'était le sujet de l'atelier précédent, effectivement accueille, mais là en vraie grandeur, la personne va facturer, va gérer des frais, on va lui verser un salaire, etc., donc va tester son activité et en plus va être accompagnée et formée évidemment à l'intérieur de ce dispositif pour lui permettre au bout d'un certain temps, un an, un an et demi, de se mettre à son compte une fois qu'il a validé tous les aspects de son entreprise. D'autres coopératives d'activités font la même chose mais sont plus sur une logique où l'individu va rester dans la coopérative, donc plutôt que de devenir entrepreneur indépendant, il continue à être entrepreneur salarié mais intègre complètement la coopérative en devenant sociétaire. D'un point de vu technique, ça veut dire qu'il devient propriétaire, enfin co-propriétaire de son outils de travail et participe aux décisions de gestion par la suite, donc c'est une notion d'entreprenariat collectif qui est une autre façon d'entreprendre par rapport à l'entreprenariat individuel"
Gilles RAY : Et puis il y a une autre forme, tant qu'on est dans les sociétés coopératives, c'est celle d'intérêts collectifs, les "SCIC.
Christian GILQUIN : La SCIC, c'est quelque chose d'assez récent, créé en 2000 de mémoire, c'est aussi une société coopérative. Toutes ces sociétés relèvent du champ de l'économie sociale et solidaire et mettent la valeur de l'individu au cœur du dispositif, etc. Je crois qu'ils ont un stand sur la foire, donc je ne vais pas faire leur publicité particulièrement. La Société Coopérative d'Intérêt Collectif va pouvoir en plus des salariés qui sont propriétaires de leur entreprise, intégrer une collectivité territoriale. La première qui s'est créée avait pour fonction de gérer une déchetterie par exemple. Donc la commune est évidemment intéressée par ce projet là, il fallait aussi des salariés et il fallait aussi que les utilisateurs, donc les citoyens, participent au tri, donc il a fallu faire de la communication, de l'information, etc. C'est pour vous illustrez un cas type d'utilisation de ces structures, on peut associer différents partenaires, c'est bien sa fonction originelle, de mettre des bénévoles, des salariés, des partenaires publics, des utilisateurs, par forcément tous, il en faut au moins deux dans la même structure mais commerciale, c'est bien une société inscrite au registre du commerce et qui peut vendre, qui paie des impôts là-dessus et qui peut avoir des salariés. C'est donc beaucoup plus adapté que l'association par exemple pour mettre en œuvre des projets qui sont tout à fait commerciaux mais c'est bien un projet territorial car le législateur l'a voulu comme ça, c'est pas une obligation mais les collectivités locales peuvent être au capital (maximum 20%) et verser si elles le souhaitent des subventions, si c'est nécessaire évidemment pour assurer la pérennité de l'opération. Mais c'est une façon aussi d'aborder les questions de la pluriactivité, si sur un territoire de multiples acteurs qu'on a évoqué et on pourrait rajouter les syndicats de salariés ou quelques grosses entreprises utilisatrices, peuvent très bien se rassembler dans le cadre d'une SCIC et à ce moment là, embaucher comme dans une coopérative d'activités, des individus qui vont être pluriactifs de fait car ils vont travailler dans différents secteurs, avec différents clients où pour différents utilisateurs.
Gilles RAY : Y a-t-il d'autres questions? Non, à mon avis ils travaillent tous au "black! Il  y a des pluriactifs parmi vous? Je voudrais que vous puissiez témoigner et de savoir un peu ce que vous faîtes et comment vous le faîtes.
Auditeur : Dés le début après mon BTS agricole, j'avais envie de m'installer et on m'a dit d'aller voir un maximum de choses avant de m'installer pour acquérir un maximum d'ouvertures et d'expériences. C'est ce que j'ai fait, et dès le début j'ai pris du plaisir. Je suis allé dans une coopérative agricole, on faisait les saisons, je pouvais discuter avec les agriculteurs, et pas mal de petites responsabilités. Donc dès le début j'ai pris du plaisir à rencontrer des gens, à chercher ce qui les épanouissait dans leur métier. Ensuite j'ai continué par une formation "mécanique agricole" en me disant que plus tard si je m'installe, je serai un maximum autonome dans la réparation et après je suis allé dans ma commune pour découvrir les fermes autour de laquelle j'ai grandi, en me disant que si jamais je m'installe, je connaîtrais au moins les gens et toujours ce côté de pouvoir rencontrer d'autres gens, discuter de ce qui les fait vibrer dans leur métier et moi j'ai toujours aimé découvrir ça et j'ai toujours réussi à l'atteindre un petit peu et a y prendre du plaisir. Ensuite je suis allé faire des petits boulots en Intérim (le métro à Rennes), ça m'a permis de voir les équipes de maçon, des gens qui étaient en réinsertion, après j'ai eu envie d'être magasinier donc j'ai demandé à la boîte d'intérim comment je pouvais vivre cette expérience et ils m'ont trouvé un boulot là-dedans et quelque part j'ai toujours réussi à faire ce que j'avais envie et j'aime bien dire que j'ai voyagé dans les métiers.
Gilles RAY : mais vous avez en fait exercer plusieurs métiers successivement, pas en même temps.
Auditeur : Quand j'étais à l'INRA, j'ai fait deux fois 6 mois, pendant mes vacances, je suis allé remplacer mes parents dans la ferme car ils étaient en vacances, donc on peut dire que c'est un peu par moment de la pluriactivité et ça m'est arrivé des fois la nuit, d'aider mes parents mais ça c'était du "noir".
Gilles RAY : C'est ce que je disais tout à l'heure, vous travaillez tous au noir. Je ne sais pas si vous voulez réagir sur ce que disait ce monsieur mais il suffirait simplement de se dire: on créé une société et ma foi, on fait notre boulot, on fait ce qu'on a à faire avec une raison sociale qui est "x" ou "y" et ça s'arrête là.
Christian GILQUIN : C'est une façon pas forcément facile à mettre en œuvre mais c'est une façon de répondre effectivement. Il m'est arrivé assez souvent de dire à des personnes que je recevais:"créez votre SARL puis vous facturez et vous allezz être salariés", sauf que le droit commercial à ses limites aussi et ne prévoit pas vraiment, ce n'est pas interdit mais ce n'est pas conçu comme ça, q'une société n'importe laquelle puisse mettre en œuvre des activités multiples, diverses, sans aucune restriction. C'est ce qu'on fait dans les coopératives d'activités mais on est discret par rapport à ça et on s'arrange quand même pour déclarer une activité principale car une société doit avoir une activité principale qui déclenche un code NAF, qui permet d'être dans une case à l'INSEE, qui donne des droits et qui n'en donne pas d'autres, qui impose une convention collective ou pas. C'est une façon de faire mais qui n'est pas prévu en tant que telle par la réglementation. On peut mais avec les limites inhérents au fait de déclarer une activité et d'en faire d'autres.
Gilles RAY : Bien, si vraiment le soleil et la chaleur est en train d'endormir tout le monde, on ne va pas prolonger ça indéfiniment, on ne va pas se regarder dans le blanc des yeux, je crois qu'on vous a amené un certain nombre d'informations et en forme de conclusion, Madeleine, vous pouvez peut-être inviter ceux qui sont disponibles à venir vous voir sur votre stand.
Madeleine AUROUZE : On est là jusqu'à dimanche midi car après c'est la clôture de la foire. Je voulais rajouter juste un truc, c'est par rapport au témoignage qu'on a eu, nous les gens qu'on a rencontré, c'est vraiment la volonté de vivre leur passion, du coup je pense qu'il y a cette motivation énorme derrière, ce qui fait qu'ils arrivent malgré tout à surmonter les difficultés même si c'est loin d'être facile mais je pense que la démarche des pluriactifs qu'on a rencontré, c'est d'abord un choix de faire ce qu'on aime, une qualité de vie car ils ont choisi de vivre dans le milieu rural et ça implique aussi toute une démarche de philosophie de vie.
Gilles RAY : Donc rendez-vous sur le stand "Place aux Jeunes". Christian Gilquin, vous vous avez à disposition un certain nombre de brochures, de dépliants sur lesquels vous trouverez évidemment toutes les indications, oui je vous en prie.
Christian GILQUIN : Peut-être pour finir sur une note un peu rigolote, je trouve que les hommes politiques sont pluriactifs car ils cumulent plusieurs mandats et que nous, nous n'avons pas le droit et je trouve ça un peu aberrant, donc voilà, je voulais le dire, merci.

Gilles RAY : Merci, merci à tous.

